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	Fonds biodiversité éolien en mer / Méditerranée
	ACRONYM
	AAP n°1

	Coordonné par
	Prénom NOM
	Durée





Modèle de dépôt d’une demande d’aide Fonds biodiversité éolien en mer – appel à projets de recherche – acquisition de connaissances

Date limite du dépôt des projets :
5 novembre 2026 16h00 (heure de Paris)

Les dossiers de candidature sont à envoyer à
 ContactFondsBiodiversite@eaurmc.fr

Les propositions de projet doivent respecter les standards suivants :
· Les pages doivent être numérotés selon le format suivant : Page X de Y.
· Chaque page doit contenir en en-tête l’acronyme du projet.
· Un maximum de 35 pages, soumis sous format PDF non protégé.
Il est de la responsabilité du porteur de projet de vérifier que l’ensemble des documents sont lisibles. La limite de page est absolue et les projets ne respectant pas cette limite seront rejetés.
Cette première page est uniquement présente à titre d’information et ne doit pas apparaître dans la proposition de projet.



Titre de la proposition de projet
Mots-clés
Tableau récapitulatif des personnes impliqués dans le projet :
	Pays
	Université ou Institution
	Nom
	Prénom
	Position actuelle
	Rôle dans le projet
	Implication (personne/mois)

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	



1. Contexte du projet, positionnement et objectifs
1.1) Objectifs et hypothèse de recherche
Présentation des objectifs et de l’hypothèse de recherche ; Présentation des barrières scientifiques et techniques qui seront levées. Présentation de la valeur ajoutée du projet d’un point de vue scientifique. Décrire succinctement en quoi le projet répondra aux objectifs du fonds biodiversité éolien en mer.
1.2) Positionnement du projet par rapport à l’état de l’art
Mise en avant de l’originalité du projet et sa position par rapport à l’état de l’art, présentation de résultats préliminaires (si existant). Si le projet est construit sur un projet déjà existant ou finalisé, faire un résumé et indiquer les différences entre ces derniers et le projet actuel. 
1.3) Méthode et gestion du risque
Description précise de la méthode pour répondre aux objectifs du projet. Détailler les risques scientifiques et les solutions envisagées face à ces risques. Démonstration de la faisabilité logistique du projet (par exemple mobilisation des moyens en mer, contraintes de navigations, …). Détailler le programme de travail :
· Pour chaque tâche, description des objectifs, du programme de travail, des livrables, de la contribution des partenaires, des méthodes et des décisions techniques, les risques (et les solutions associées). Utilisation un diagramme de GANTT en support.
· Justification de la pertinence de la méthode en termes d’éthique, d’intégrité scientifique et de responsabilité sociale.
· 

2. Organisation et mise en œuvre du projet
2.1) Coordinateur scientifique et consortium
Présentation du coordinateur scientifique, son expérience dans le domaine scientifique en question et son implication dans le projet.
Présentation des partenaires et de leurs complémentarités afin d’atteindre les objectifs du projet : démonstration de leurs qualités et de leurs natures complémentaires au sein du consortium.
Veuillez compléter le tableau suivant concernant l’implication du coordinateur et des partenaires dans des projets en cours au niveau régional, national et international.
Implication du coordinateur et des partenaires dans des projets en cours (sur les dernières 5 années)
	Nom/prénom
	Personne/mois
	Appel à projet, financeur, subvention allouée
	Nom du projet
	Nom du coordinateur
	Début – Fin du projet

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	



2.2) Mise en œuvre et ressources nécessaires à la réalisation du projet
Description des moyens (déjà disponible et ceux requis) pour atteindre les objectifs :
· Justifications scientifiques et techniques des moyens requis, par item de dépenses et par partenaire, liés aux objectifs du projet.
· Résumé des fonds requis dans le tableau ci-dessous.
· Description du ressources humaines et financières disponibles grâce à d’anciens ou des projets en cours mais aussi grâce à des co-financements.
· Si un partenaire dépend de ses propres fonds, justification des moyens disponibles pour réaliser ses tâches.
A noter que la somme des coûts salariaux et des frais environnés est plafonnée à hauteur de 850€/jour.
Partenaire N : XXXX
Coûts salariaux
Les coûts salariaux pris en compte intègrent les rémunérations journalières (salaire brut y compris primes et charges patronales) des intervenants. Ils sont multipliés par le nombre de jours de missions éligibles.
Seules les missions techniques sont prises en compte dans les coûts salariaux. Les missions d’encadrement et de coordination administrative sont intégrés aux frais environnés et non éligibles au titre des coûts salariaux.
Frais environnés
Les frais environnes sont notamment les frais de déplacement courant, les frais d’entretien, les frais de secrétariat, d’encadrement, de formation, les frais d’équipement de poste… Il s’agit des frais courants associés à la réalisation de la mission. Ils sont estimés de manière forfaitaire par application d’un coefficient de 30% aux coûts salariaux.
Dépenses spécifiques et prestations externes nécessaires à la réalisation de la mission (hors frais environnés) :
Acquisition, dépréciation et coûts de location d’instruments, de matériels ou de consommables scientifiques nécessaires à la bonne réalisation du projet. Justification de ces coûts au regard des objectifs scientifiques.
Coûts du recours aux prestations de service (et droits de propriété intellectuelle), dans la limite de 50% du montant de l’aide allouée. Justification de ces coûts au regard des objectifs scientifiques.
Coûts des frais généraux non forfaitisés (à justifier aux coûts réels) : frais de mission, déplacement exceptionnel des personnels permanents ou temporaires affectés au projet, frais de réception, organisation de séminaires/colloques en lien avec le projet. Justification de ces coûts au regard des objectifs scientifiques.
Ressources nécessaires à l’exécution du projet par item de dépense et par partenaire.
	
	Partenaire
XXX
	Partenaire
XXX
	Partenaire
XXX
	Partenaire
XXX

	Coûts salariaux
	
	
	
	

	Frais environnés
	
	
	
	

	Dépenses spécifiques et prestations externes
	
	
	
	

	Sous-total
	
	
	
	

	Aide demandée
	




3. Impacts du projet et valorisation 
Description de la stratégie de valorisation des résultats, des données produites et des solutions envisagées pour la bancarisation des données.
4. Bibliographie
Lister ici les références bibliographiques utilisées dans ce dossier. 
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